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1. Where Canada is the complaining party and wins
against a NAFTA country and decides to suspend the
operation of article 1904 with respect to that NAFTA
country;

2. Where a NAFTA country is the complaining party and
wins against Canada and Canada reciprocally suspends
the operation of article 1904 against that NAFTA coun-
try; and

3. Where a NAFTA country is the complaining party and
wins against Canada, but Canada does not reciprocally
suspend the operation of article 1904 against that
NAFTA country.

Each NAF'A country must ensure that provision is made
to allow the referral of final determinations to its domestic
courts in each of these three situations, mutatis mutandis.
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.. Le Canada étant la Partie plaignante, il gagne sa cause
contre un pays partie à I'ALENA et décide de sus-
pendre l'application de l'Article 1904 en ce qui ce
concerne ledit pays.

2. Un pays partie à l'ALENA étant la Partie plaignante,
il gagne sa cause contre le Canada, qui suspend, en
guise de réciprocité, l'application de l'Article 1904
audit pays; et

3. Un pays partie à l'ALENA étant la Partie plaignante,
il gagne sa cause contre le Canada, qui ne suspend pas,
en guise de réciprocité, l'application de l'Article 1904
audit pays.

Chacun des pays parties à l'ALENA doit veiller à ce que
soit possible le renvoi de déterminations finales à ses tribu-
naux nationaux dans chacune de ces trois situations, mutatis
mutandis.

La fin de l'Article 1905.12 prévoit la suspension du délai
de demande d'un examen par un groupe spécial ou un
Comité d'examen d'une contestation extraordinaire pendant
toute suspension d'un examen par l'une de ces deux ins-
tances imposée aux termes de l'Article 1905.1la).

Les consultations envisagées en vertu de l'Article 1905.7
donnent aux Parties l'occasion de trouver une «solution
mutuellement satisfaisante» avant de prendre la décision de
suspendre d'autres avantages ou l'application de l'Article
1904. Le Canada est d'avis que cette solution ne comprend
pas le renvoi aux tribunaux nationaux des déterminations
finales qui faisaient l'objet d'un examen par un groupe
spécial ou par un Comité de contestation extraordinaire,
examen arrêté conformément à ce que dispose l'Article
1905.11. Ce renvoi aux tribunaux nationaux de cas soumis
à l'examen d'un groupe spécial ou d'un Comité de contest-
ation extraordinaire ne se produit que si les Parties ne
trouvent pas de solution et que si la Partie plaignante décide
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